
Dépasser les frontières : projet après projet

Der Oberrhein wächst zusammen, mit jedem Projekt

La prise en charge de la dépendance en France

Personnes en situation de handicap

Information et accompagnement par la Maison départementale des 

personnes handicapées (MDPH) :

• Attribution des droits et prestations, orientation vers les 

services d’accueil

• Plan de scolarisation pour enfants en situation de handicap
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Structures de prise en charge

Services à domicile

Service d’éducation spéciale et de soins à domicile 

(SESSAD) 

Service d’accompagnement à la vie sociale (SAVS)

Service d’accompagnement médico-social pour 

adultes handicapés (SAMSAH)

• Accompagnement d’enfants en situation 

d’handicap 

• Intégration scolaire

• Accompagnement adapté des PH adultes pour 

des actes essentiels de la vie

• Accompagnement social 

• Voir prestations SAVS 

• + Accompagnement médico-social/prestations 

de soins 

Établissements

Foyer de vie 

Maison d’accueil spécialisée (MAS)

Foyer d’accueil médicalisés (FAM)

• PH adultes qui ne peuvent plus exercer 

d’activité professionnelle mais disposant d’une 

certaine autonomie 

• Accueil partiel ou complet

• PH adultes en situation de grande dépendance 

ayant besoin d’une aide permanente 

• Voir MAS

• + surveillance paramédicale et suivi médical 

Remarque : Listes non exhaustives



Quelle prestation ?

Allocation éducation de l’enfant 

handicapé (AEEH)

Allocation adulte handicapé 

(AAH)

Prestation compensation 

handicap (PCH)

Remarque : Certains coûts sont pris en charge par l’Assurance maladie ou l’aide sociale départementale.
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Prestations financières

Famille avec un enfant de moins 

de 20 ans atteint d’un taux de 

minimum 50% d’incapacité, pas 

de condition de ressources

Personnes à partir de 20 ans 

atteintes d’un taux de minimum 

50% d’incapacité disposant de

ressources modestes

Personne handicapée adulte ou 

famille avec un enfant de moins 

de 20 ans, présentant une diffi-

culté absolue pour la réalisation 

d’une activité ou une difficulté 

grave pour la réalisation de deux 

activités

Pour qui ? Versé par ... 

Caisse d’allocation familiale (CAF) 

CAF

Département via la MDPH

http://www.trisan.org/

